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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil de Communauté de l’agglomération dijonnaise

Séance du vendredi 16 mai 2014

Président : M. MILLOT
Secrétaire de séance : Mme BLANC
Convocation envoyée le 7 mai 2014 Publié le 22 mai 2014
Nombre de membres du Conseil de Communauté : 79
Nombre de membres en exercice : 79

Nombre de présents participant au vote : 66
Nombre de procurations : 12

 SCRUTIN :  POUR : 78 ABSTENTION : 0 CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS :0

Membres titulaires présents :
M. Alain MILLOT
M. Jean ESMONIN
M. Patrick CHAPUIS
Mme Nathalie KOENDERS
M. Rémi DETANG
Mme Catherine HERVIEU
M. José ALMEIDA
M. Jean-François DODET
M. François DESEILLE
M. Michel JULIEN
M. Frédéric FAVERJON
M. Didier MARTIN
M. Dominique GRIMPRET
M. Michel ROTGER
M. Jean-Patrick MASSON
Mme Badiaâ MASLOUHI
M. André GERVAIS
M. Benoît BORDAT
Mme Anne DILLENSEGER
M. Charles ROZOY
M. Jean-Claude GIRARD
M. Patrick MOREAU

M. Abderrahim BAKA
M. François REBSAMEN
Mme Stéphanie MODDE
Mme Françoise TENENBAUM
Mme Danielle JUBAN
Mme Lê Chinh AVENA
Mme Hélène ROY
M. Georges MAGLICA
Mme Nuray AKPINAR-ISTIQUAM
Mme Sladana ZIVKOVIC
Mme Océane CHARRET-GODARD
Mme Anne ERSCHENS
M. Laurent BOURGUIGNAT
Mme Catherine VANDRIESSE
Mme Chantal OUTHIER
M. Emmanuel BICHOT
M. Édouard CAVIN
Mme Fréderika DESAUBLIAUX
M. Hervé BRUYERE
Mme Sandrine RICHARD
Mme Claudine DAL MOLIN
M. Roland PONSAA

M. Louis LEGRAND
M. Patrick ORSOLA
M. François NOWOTNY
Mme Florence LUCISANO
M. Gaston FOUCHERES
Mme Anne PERRIN-LOUVRIER
M. Jacques CARRELET DE LOISY
M. Jean-Philippe MOREL
M. Nicolas BOURNY
M. Jean-Michel VERPILLOT
Mme Corinne PIOMBINO
M. Jean-Louis DUMONT
M. Patrick BAUDEMENT
M. Jean-Frédéric COURT
Mme Anaïs BLANC
M. Damien THIEULEUX
M. Philippe BELLEVILLE
M. Gilbert MENUT
Mme Noëlle CAMBILLARD
M. Cyril GAUCHER. 

Membres suppléants avec voix délibératives présents : 
Mme Christine TAVIOT
Mme Françoise VANNIER-PETIT

Membres titulaires absents : 
M. Jean-Yves PIAN M. Pierre PRIBETICH pouvoir à M. Alain MILLOT

Mme Colette POPARD pouvoir à Mme Nathalie KOENDERS
M. Laurent GRANDGUILLAUME pouvoir à Mme Badiaâ MASLOUHI
Mme Christine MARTIN pouvoir à Mme Anne DILLENSEGER
Mme Chantal TROUWBORST pouvoir à M. François DESEILLE
M. Joël MEKHANTAR pouvoir à M. Jean-Patrick MASSON
M. Alain HOUPERT pouvoir à Mme Anne ERSCHENS
M. François HELIE pouvoir à Mme Catherine VANDRIESSE
M. Thierry FALCONNET pouvoir à M. Jean ESMONIN
Mme Louise BORSATO pouvoir à M. Michel ROTGER
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET pouvoir à Mme Christine TAVIOT
M. Jean DUBUET pouvoir à Mme Françoise VANNIER-PETIT
Mme Céline TONOT pouvoir à M. José ALMEIDA
Mme Michèle LIEVREMONT pouvoir à M. Jean-François DODET.
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OBJET :  ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
Université de Bourgogne - Mission Culture Scientifique - Programme d'actions 2014 
- Demande de subvention

Le développement de la culture scientifique sur le territoire de la communauté d'agglomération 
dijonnaise est l'un des objectifs inscrits dans la convention UniversCités. 

La diffusion de la culture scientifique, la valorisation de la recherche dijonnaise auprès du grand 
public  et  le  partage  des  connaissances  comptent,  en  effet,  parmi  les  missions  essentielles  de 
l'Université de Bourgogne. Elles sont pilotées par sa Mission Culture Scientifique.
Les actions de la Mission Culture Scientifique sont destinées à renforcer les liens entre les citoyens 
et l'Université autour de l'activité scientifique. Elles impliquent directement le public du territoire de 
l'agglomération  dijonnaise,  mais  également  le  public  régional,  national  ou  international.  Elles 
contribuent à valoriser le dynamisme universitaire dijonnais. Ainsi, la Mission Culture Scientifique 
de Bourgogne est reconnue, au niveau national, pour la qualité de son travail avec les chercheurs. 

A l'occasion  de  la  mise  en  place  du  contrat  d'établissement  2012 - 2016,  la  MCS  a  décidé 
d'organiser ses actions autour de cinq axes : 

- Parler science : 
Objectif : faciliter la parole des chercheurs, la porter par des projets propres de la MCS ou en 
partenariat avec des médias et des acteurs culturels.
Projets : Experimentarium, Nuit des Chercheurs, Sciences en scène, Productions audio-vidéo.

- Ecrire la science :
Objectif : découvrir les pratiques scientifiques, avec les chercheurs, en exploitant la singularité 
d'une écriture de qualité, selon les différents modes narratifs.
Projets : Carnets découverte, La recherche pour tous, Les objets de sciences.

- Explorer la science :
Objectif : permettre au public de s'approprier les innovations et le patrimoine scientifique, le 
surprendre et l'impliquer.
Projets : Technovision, Expositions, Webdocumentaires, Formations à l'exploration.

- Valoriser la science :
Objectif : accompagner les scientifiques dans leur travail  de valorisation des recherches en 
cours de réalisation.
Projets : Cellule de communication scientifique, Stages pour les chercheurs, Formations pour 
les doctorants.

- Conserver le patrimoine scientifique :
Objectif : conserver pour apprendre et valoriser.
Projets : Inventaire, Restauration Conservation préventive.

Pour mémoire, la communauté d'agglomération dijonnaise a versé à la Mission Culture Scientifique 
20 000 € en 2007 et 22 000 € par an depuis 2008.

Dans le cadre de la convention de partenariat avec l'Université de Bourgogne, approuvée par le 
Conseil  de Communauté le  25 juin 2009,  la  communauté d'agglomération dijonnaise s'engage à 
poursuivre le soutien des programmes d'actions annuelles de la Mission Culture Scientifique.

En application de cette convention et au vu du bilan des actions 2013 communiqué par la Mission 
Culture Scientifique, il est proposé d'accorder à l'Université de Bourgogne, une subvention de
22 000 €, afin de financer le plan d'actions 2014 de la Mission Culture Scientifique.
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Vu l'avis de la Commission,

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- d'attribuer  une  subvention  de  22 000 €  à  l'Université  de  Bourgogne,  afin  de  financer  le 
programme d'actions énoncé ci-dessus ;

- d'autoriser Monsieur le Président à signer toute pièces nécessaires à la bonne administration de 
ce dossier ;

- de dire que les crédits seront prélevés sur le budget de l'exercice en cours.
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